
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2309_066

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
-  Les articles R.2194-1 et suivants du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- le marché de travaux de remplacement de la couverture en ardoises et de la terrasse en zinc de l’hôtel de
ville, signé avec l’entreprise DUFOUR (118 rue Marceau – BP 80142 – 76051 LE HAVRE CEDEX)
- la nécessité de réaliser les travaux supplémentaires, constatés suite à la dépose de la couverture et par
conséquent, non prévus au marché.

DÉCIDE : 

De signer une modification n°1 avec l’entreprise DUFOUR concernant les prestations suivantes :

- Sur la terrasse en zinc :
   - dépose des éléments bois qui sont détériorés pour un montant de 400,20 € HT soit 480,24 € TTC
   - fourniture et pose d'éléments bois remplacés  pour un montant de 2 808,30 € HT soit 3 369,96 € TTC
-  fourniture  et  application de  3  couches  de  peinture  sur  les  bois  extérieurs  (travaux  complémentaires
lucarne) pour un montant de 1 739,95 € HT soit 2 087,94 € TTC

- Sur le brisis :
 - dépose des éléments bois qui sont détériorés pour un montant de 200,10 € HT soit 240,12 € TTC
- fourniture et pose d'éléments bois remplacés pour un montant de 1 807,80 € HT soit 2 169,36 € TTC

Incidence financière : 
- Montant initial du marché : 146 330,32 € HT soit 175 596,38 € TTC  
- Montant de la présente modification : 6 956,35 € HT soit 8 347,62 € TTC
- Nouveau montant du marché :  153 286,67 € HT soit 183 944,00 € TTC.

Imputation budgétaire



Exercice : 2023
Sous-fonction et rubriques : 0201 – Services Administratifs

Nature et intitulé : 2313 – constructions
Bâtiment : HOTVIL

Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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